
ORDRE DU JOUR du Conseil communal du 11/09/2007
SEANCE PUBLIQUE


 (1)
 Informations.

 (2)
 Prise d'acte du PV d'encaisse du Receveur régional au 31/03/2007.

 (3)
 Tutelle du Conseil Communal sur les délibérations du CPAS.

 (4)
 Fabrique d'Eglise de Hamoir: 1ère modification budgétaire 2007 - Avis.

(5)
 Fabriques d'Eglise St-Martin de Fairon et St-Clément de Comblain-la-Tour: 
comptes 2006 - Avis.


 (6)
 Règlement taxe sur la délivrance de documents administratifs.
(7)
 Taxe sur les pylônes GSM 2006 et2007: retrait de la taxe 2006 et adaptation 

du texte de la taxe 2007 à la jurisprudence des cours et tribunaux.

 (8)
 Fixation du prix de vente des columbariums

 (9)
 Déclassement et vente de mobilier de bureau

 (10)
 Patrimoine communal - vente d'une parcelle à Xhignesse: accord de principe.

(11)
 Installation d'une station d'épuration au niveau de l'école communale de 
Comblain-La-Tour:
- adoption du cahier spécial des charges et du mode de passation du marché,
- demande de subvention à la Région wallonne,


 (12)
 Intermosane: projet de cession de la télédistribution
(13)
 Approbation du projet de plan Mercure 2007 et décision d'introduction du 

dossier à la DGPL
(14)
 Dossier de candidature pour la mise en place d'un Espace Public Numérique 

d'Ourthe-Amblève, en association avec les Communes d'Aywaille et de 
Comblain-au-Pont

(15)
 Actualisation de la convention de partenariat avec la Maison de l'Emploi de 
Comblain-au-Pont


 (16)
 Tarif de location du Hall des sports et ristournes aux clubs: adaptation

 (17)
 Création d'un centre sportif communal: information

(18)
 Crédit d'impulsion - plan escargot: approbation du CSC, du métré récapitulatif 
et du mode de passation du marché public.

HUIS-CLOS


 (1)
 Enseignement: ratification des décisions du Collège.

 (2)
 Service régional d'incendie de Hamoir;

- admission en stage, 
- renouvellement de désignation à titre effectif de pompiers volontaires, 
- prise d'acte d'une démission.


 
 
 
 
 
 


 Hamoir, le 3 septembre 2007.

Par le Collège,
Le Secrétaire Communal f.f., Le Bourgmestre,

Ph. GROSJEAN P. LECERF

 


